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Transmission des pièces justificatives 
pour les lots télétransmis à compter du 
1er juillet 2020 
 
 
Reprise des envois des pièces justificatives 
 
Pendant la crise sanitaire, vous avez été dispensé d’adresser vos pièces justificatives papier quand 
vous n’utilisez pas SCOR. 
 
Pour les lots télétransmis à  compter du 1er juillet 2020, vous devez reprendre vos envois aux 
organismes d’Assurance Maladie. 
 
Pour les lots télétransmis entre le 17 mars et le 30 juin 2020, vous devez conserver les pièces 
dans vos locaux. Elles peuvent vous être demandées en cas de contrôle. 
 
Pour rappel, les actes suivants sont dispensés d’envoi de pièces justificatives sur support papier en 
parallèle du flux télétransmis : actes de téléconsultation, de télé-expertise, de télésurveillance, de 
bilans, de télémédecine. 
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http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante/medecins/votre-caisse-cote-d-or/vous-informer/en-direct-reglementaires_cote-d-or.php

